
© 2026 - news.belgium.be

24 avr 2026 -16:04

Appartient à Conseil des ministres du 24 avril 2026

Travaux de première installation dans la Tour des Finances et à Eurostation

Sur proposition de la ministre chargée de la Gestion immobilière de l'Etat Vanessa Matz, le Conseil
des ministres a marqué son accord de principe sur la faisabilité juridique et financière de l'application
de l'article 38/2 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 relatif à la passation des marchés publics,
concernant l'extension des marchés de travaux existants dans les bâtiments Tour des Finances et
Eurostation, en cours d’exécution, à la lumière des récentes mesures d'économies prises par le
gouvernement fédéral en ce qui concerne la Régie des bâtiments.

A la suite de l'accord de gouvernement, la Régie des bâtiments doit réduire ses surfaces locatives. Elle
propose dès lors différents déménagements dans les bâtiments de la Tour des Finances et Eurostation,
ainsi que des extensions des marchés publics de travaux en cours dans chacun de ces deux bâtiments. 
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